
 

FICHE N°4 

PROJET EN EPS 

AVEC INTERVENANTS EXTERIEURS QUALIFIES 

Année Scolaire : 
200 .  – 200 . 

 

 

Tous les intervenants qualifiés susceptibles d’intervenir en EPS, au cours de l’année, dans l’école, doivent figurer sur cette fiche. Ce projet doit parvenir à 

l’inspection académique, au plus tard avant les vacances de Toussaint.  

Pour tout nouvel agrément, l’intervenant doit renseigner la fiche N°3. 

 

ECOLE :  
 

 

APS A ENCADREMENT RENFORCE : (Elles nécessitent la participation d’intervenants extérieurs) 

CLASSES ENSEIGNANTS ACTIVITE(S)            INTERVENANTS PERIODE ORGANISATION 

Précisez l’effectif NOM - Prénom Cochez la case correspondante NOM  - Prénom Qualification* 
(Voir tableau ci après) 

Période 
Nombre et 

durée des 

séances 
Lieux Précisez la forme * 

     (Voir tableau ci après) 

  APS faisant appel aux techniques des 

sports de montagne 

� ESCALADE             

� AUTRE : …………..  

      

  Activités aquatiques  et subaquatiques  

� NATATION 

� AUTRE : …………… 

 

 

 

     

  Activités nautiques avec embarcation  

� CANOE-KAYAK      

� AVIRON   

� VOILE 

� AUTRE : …………… 

      

  Sports de combat 

� JUDO  et disciplines associées 

� ESCRIME    

� LUTTE    

� AUTRE : ………… 

      

  � VTT                     

� CYCLISME SUR ROUTE  
 

 

     

  � SPORTS EQUESTRES  

 

     

  � TIR A L’ARC 

 
 

 

     

  � ORIENTATION 

 
      



 

 

 

Avis de l’inspecteur de l’éducation nationale  

 

 

Date et signature 

Validation de(s) l’intervenant(s) : 

 

 

CPD EPS 

Décision de l’inspecteur d’académie :  

  � Projet validé                        

  � Projet non validé 

    

  Date et signature 

 

APS POUVANT ETRE ENSEIGNEES AVEC INTERVENANTS QUALIFIES : 

CLASSES ENSEIGNANTS ACTIVITE(S)            INTERVENANTS PERIODE ORGANISATION 

Précisez l’effectif NOM - Prénom Cochez la case correspondante NOM  - Prénom Qualification* 
(Voir tableau ci après) 

Période 
Nombre et 

durée des 

séances 
Lieux Précisez la forme * 

     (Voir tableau ci après) 

  Activités gymniques 

� GYM au sol         

� GYM aux Agrès        

� ACROSPORT      

      

  Activités artistiques 

� CIRQUE              

� DANSE                   

� EXPRESSION 

CORPORELLE/THEATRE 

      

  Activités de roule  

� PATINS à roulettes     

� Autre : ………………………….. 

      

  Activités en partenariat avec des 

comités départementaux (conventions) 

� GOLF                 

� BALLE OVALE        

� FOOT 

      

* FORMES D’ORGANISATION DE L’ACTIVITE 

(Précisez le N° dans les tableaux) 

* QUALIFICATIONS et DIPLOMES des INTERVENANTS 

(Précisez dans les tableaux ci-dessus) 
N°1 : L’enseignant et l’intervenant co-animent sur la même activité : L’enseignant organise 

l’activité sous forme d’ateliers ; il participe à l’encadrement par sa présence effective et active. 

L’intervenant apporte sa compétence technique. 

N°2 : L’enseignant a en charge une partie de la classe sur une APS (Activité Physique et Sportive) et 

l’intervenant l’autre partie sur une autre APS. Chacun participe à l’encadrement d’un groupe. Si les 

activités se déroulent en dehors de l’enceinte scolaire, les 2 groupes doivent se trouver à proximité 

(exemple : un groupe dans le gymnase et un groupe sur le stade à proximité ou un groupe dans le 

gymnase et un groupe dans le dojo à côté) 

• ETAPS 

• Titulaire (ou en formation) d’un Brevet d’état (BEES) : Précisez la spécialité 

• Titulaire d’un DEUG ou d’une licence STAPS 

• ACTIVITES ARTISTIQUES : 

        Cirque : titulaire du BIAC ou artiste (CV)  

        Danse : danseur ou chorégraphe (CV)  

        Théâtre : Comédien ou metteur en scène (CV) 

 

Date et signature(s) de(s) l’enseignant(s) 

 

 

 

Date et signature(s) de(s) l’intervenant(s) Date et signature du directeur d’école 


